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Préambule 

Ce guide fournit uniquement les détails techniques pour aider à la 
mise en œuvre efficace et effective des dispositions de l’article 13 de la loi 
N°10/PR/2010 du 10 Juin  2010,   relative au conditionnement et  étiquetage des 
produits de tabac. 
Il ne saurait se substituer à la dite loi. 
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  1 Guide d’apposition des avertissements sanitaires  
sur les emballages des produits du tabac 
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Image et message d’avertissement  
sur le paquet de cigarettes standard 
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2 Images à utiliser 
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  3 Messages à utiliser sur la face principale de devant 
et sur toutes les faces principales si l’emballage 
comporte plus de 2 faces 

Message 
Fumer rend les dents pourries 

يجعل الأسنان فاسدة التدخين   Message à utiliser sur  
La faceprincipale 
 de devant 
 
Information sur la 
face latérale droite : 
Vente au Tchad, 
numéro de lot, 
nom et adresse du 
fabricant 
pays de fabrication 
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  4 Messages à utiliser sur la face de derrière et sur 
toutes les faces de derrière si l’emballage 
comporte plus de 2 faces 

Message 
Fumer provoque le cancer de 

poumon  

طان الرئةيسبب سر التدخين  

Message à utiliser sur  
la face de derrière 
 
Information sur la 
face latérale gauche : 
Pays de fabrication 
avec adresse 
complète 
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Images et messages d’avertissement  
sur la cartouche standard de cigarettes 
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Message d’avertissement sur le carton  
de cigarettes standard 
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  5 Les références typographiques 

Le caractère Calibrien gras est la typographie qui a été retenue pour ensemble des 
publications et des Documents de communication  
 
Cette police est utilisée pour la  qualité de lisibilité, d’efficacité, de commodité et sa 
qualitéidentitaire.  
 
N.B. : Ces caractères existent en composition électronique (micro-édition).  
 

INTERDICTION DE FUMER  
INDICATION DE FUMOIR  
 

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ  
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz  
 

LE TABAC CAUSE UNE MORT LENTE ET DOULOUREUSE  
LE TABAC CAUSE UNE MORT LENTE ET DOULOUREUSE  
 

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ 
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz  
 
« Tout contrevenant est puni d’une peine de quinze (15) jours à un (1) an 
d’emprisonnement et d’une amende de 500 000 à 5 000 000 francs CFA, 
ou de l’une de ces peines seulement,  article 18 de la loi N°010/PR/2010 
du 10Juin 2010 ». 

 

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ  
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz  
 
N.B. : Les caractères du logo doivent être reproduits fidèlement.  
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Ce document est la propriété du Gouvernent tchadien. 
Nul n'a le droit de l'altérer, de le modifier, de le reproduire ou de l'utiliser à des fins 

autres que celles définies dans l'arrêté N° 039/PR/PM/MSP/SE/SG/DGAS/DSPELM/15 du 10février  2015 
Portant Réglementation du  Conditionnement et de l’Etiquetage des Produits du Tabac en République du Tchad. 


